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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Während der Sondersession im Mai 2019 stand auch eine Mutation an. Neu im
Nationalrat willkommen geheissen wurde Nicolas Rochat Fernandez (sp, VD), der für
Rebecca Ruiz (sp, VD) nachrückte. Der 37-jährige Waadtländer Grossrat und Unia-
Gewerkschafter kam zum Handkuss, weil Ruiz bei Ersatzwahlen im März in die Regierung
des Kantons Waadt gewählt worden war. 1

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 07.05.2019
MARC BÜHLMANN

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver
ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait

WAHLEN
DATUM: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –
c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
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gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent
les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 2

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehr und Kommunikation

Jahresrückblick 2021: Verkehr und Kommunikation

Im Jahr 2021 gab es im Themenbereich «Verkehr und Kommunikation» ganz
unterschiedliche politische Entwicklungen zu beobachten, wobei keine medial oder
politisch deutlich dominierte. Ein Blick in die Medienberichterstattung mithilfe der
APS-Zeitungsanalyse zeigt zudem, dass die Themen Verkehr und Kommunikation im
Jahr 2021 gegenüber anderen Themen an Bedeutung eingebüsst haben. Während im
Jahr 2019 noch etwas über 7 Prozent aller von Année Politique Suisse archivierten
Zeitungsartikel diesen Themenbereich behandelten, waren es im zweiten Pandemie-
Jahr lediglich gut 4 Prozent (vgl. Abbildung 2 der APS-Zeitungsanalyse 2021 im Anhang).

Den in diesem Themenbereich grössten medialen und auch politischen Schwerpunkt
bildete der Schienenverkehr. So war der öffentliche Verkehr auch im aktuellen Jahr
stark von der Covid-19-Krise betroffen, da ihn deutlich weniger Passagiere nutzten als
vor der Krise. Im Frühling 2021 reichten die KVF-NR und die KVF-SR daher je eine
gleichlautende Motion für eine finanzielle Unterstützung des öffentlichen Verkehrs,
namentlich des Fernverkehrs, des touristischen Verkehrs und des Ortsverkehrs ein,
welche von den Räten angenommen wurden. Dieser Forderung kam der Bundesrat
nach, indem er im November 2021 – wie bereits im Vorjahr – das zweite
Massnahmenpaket zur Unterstützung des öffentlichen Verkehrs in der Covid-19-Krise
präsentierte. Mit diesem Massnahmenpaket wurden ebenfalls zwei Vorstösse der
Kommissionen für eine finanzielle Unterstützung des Schienengüterverkehrs umgesetzt.
Letzterer war zudem auch unabhängig von Corona Thema im Parlament. So wurden
etwa zwei Postulate angenommen, die sich der Frage nach der Zukunft des
Schienengüterverkehrs und von SBB Cargo widmeten (Po. 21.3198 und Po. 21.3597). 

Breiter diskutiert wurde im Schienenbereich schliesslich auch der Ausbau des
Nachtzugangebots der SBB, welches ein Postulat Ammann (cvp, SG; Po. 19.3643) und
eine Motion Trede (gp, BE; Mo. 19.4614) fördern wollten, die beide im Berichtsjahr
angenommen wurden. Unbehandelt blieb im Gegenzug weiterhin ein Vorstoss
Giezendanner (svp, AG; Po. 20.4019) aus dem Vorjahr, mit dem der Ausbau des
Nachtzugangebots durch die SBB gestoppt werden sollte. 

Im Bereich Strassenverkehr stand – nicht nur in den Medien sondern auch in der Politik
– insbesondere die Lärmproblematik im Zentrum. Beide Kammern sprachen sich für
eine Forderung der UREK-NR nach einem Massnahmenpaket zur Lärmreduzierung im
Strassenverkehr – insbesondere bei den so genannten «Autoposern» und den getunten
Fahrzeugen – aus. Eine Reduktion des Strassenlärms forderte überdies eine
parlamentarische Initiative Suter (sp, AG; Pa.Iv. 21.441) mittels Temporeduktion auf
generell 30 km/h innerorts, die jedoch in den Räten noch nicht behandelt wurde. 

Im Themenbereich «Kommunikationsdienste» standen erneut das Für und Wider des
Mobilfunk-Standards 5G sowie die Weiterentwicklung des Notrufsystems im
Mittelpunkt. Dabei wurden drei Standesinitiativen der Kantone Genf, Jura und
Neuenburg, die ein Moratorium für die 5G-Technologie in der Schweiz forderten, von
der KVF-SR und vom Ständerat keine Folge gegeben. Zustimmung fand dagegen ein
Postulat der KVF-SR für eine frühzeitige Sicherstellung des Informationsflusses bei
allenfalls in Zukunft genutzten Frequenzen im so genannten Millimeterwellenbereich.
Das Postulat soll ebenfalls dafür sorgen, dass die Kantone und die parlamentarischen
Kommissionen in die Diskussionen einbezogen und die Forschungsergebnisse
berücksichtigt werden. Im Gegensatz zu den Standesinitiativen forderte die
FDP.Liberale-Fraktion, dass die notwendigen Rahmenbedingungen für einen raschen
Aufbau des 5G-Mobilfunknetzes geschaffen werden. Damit einhergehend solle der
Bundesrat auch die Bevölkerung besser über 5G informieren. In der Debatte in der
grossen Kammer räumte Christian Wasserfallen (fdp, BE) ein, dass der derzeitige
Strahlengrenzwert für Mobilfunkantennen beim Ausbau des 5G-Mobilfunknetzes leicht
angehoben werden müsse, wobei dem Gesundheitsaspekt jedoch selbstverständlich
weiterhin Rechnung zu tragen sei. Die Grünen- und die SP-Fraktion sprachen sich
gegen das Anliegen aus – die Mehrheit des Nationalrates stimmte der Motion jedoch
zu.

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
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Schliesslich wurde im Jahr 2021 zudem die Forderung nach einer Weiterentwicklung
des Schweizer Notrufsystems laut, nachdem es auch bereits im Vorjahr zu einigen
Pannen gekommen war. Dabei nahmen beide Räte eine Motion der KVF-SR zur
Systemführerschaft für die Abwicklung von Notrufen an, welche verlangte, dass eine
Stelle geschaffen werden soll, welche die technische Gesamtverantwortung für alle
Notrufe übernimmt. Zudem forderten Nationalrätinnen und Nationalräte aller sechs
Fraktionen mittels sechs gleichlautender Motionen erfolgreich die Digitalisierung und
Weiterentwicklung der Schweizer Notrufe; damit solle insbesondere ein barrierefreies
Angebot für Menschen mit Behinderungen geschaffen werden. 3

Strassenverkehr

Mit seiner Botschaft zum Ausbauschritt 2019 STEP Nationalstrassen unterbreitete der
Bundesrat im September 2018 dem Parlament drei Bundesbeschlüsse: Den
Bundesbeschluss über den Zahlungsrahmen Nationalstrassen 2020–2023 für Betrieb,
Unterhalt und Ausbau im Sinne von Anpassungen, den Bundesbeschluss über den
Ausbauschritt 2019 für die Nationalstrassen sowie den Bundesbeschluss über den
Verpflichtungskredit für grössere Vorhaben im Nationalstrassennetz, für den
Ausbauschritt 2019 und für die Planung von noch nicht beschlossenen Projekten.
Der Zahlungsrahmen für Betrieb und Unterhalt der Nationalstrassen für 2020-2023
beläuft sich in der Fassung des Bundesrates auf CHF 8.156 Mrd. Mit dem Ziel der
Kapazitätserweiterung beantragte der Bundesrat dem Parlament den Beschluss des
Ausbauschrittes 2019 aus dem Strategischen Entwicklungsprogramm (STEP)
Nationalstrassen. Für grössere Vorhaben (insbesondere für den Bau der zweiten Röhre
im Zuge der Sanierung des Gotthard-Strassentunnels), für die Finanzierung des
Ausbauschrittes 2019 sowie für die Planung noch nicht beschlossener Projekte
beantragt der Bundesrat einen Verpflichtungskredit von CHF 4.651 Mrd. Für den
Ausbauschritt 2019 sah der Bundesrat die Projekte Kapazitätserweiterung Crissier,
Bypass Luzern inkl. Ergänzung Süd (Kriens–Hergiswil) und Ausbau Nord
(Kapazitätserweiterung Rotsee–Buchrain), sowie die Umfahrung Le Locle vor.
Die KVF-NR stimmte den vorgesehenen Projekten zu, beschloss aber, weitere Vorhaben
in den Ausbauschritt 2019 aufzunehmen: Die Umfahrung La Chaux-de-Fonds und die
Umfahrung Näfels seien baureife Projekte, die bereits mit der Annahme des NAF
beschlossen worden seien und aus der Übernahme des sogenannten neuen
Netzbeschlusses resultierten. Eine Minderheit Töngi (gp, LU) und eine Minderheit
Grossen Jürg (glp, BE) wandten sich gegen die Projekte Crissier und den Bypass Luzern,
fanden jedoch auch im Rat keine Mehrheit. Kritik erwuchs dem Geschäft in der Debatte
im Nationalrat im März 2019 von linker und grüner Seite: «Ce dossier, c'est un peu
l'heure de vérité» befand etwa Lisa Mazzone (gp, GE) und meinte damit, was auch ihr
Vorredner Philipp Hadorn (sp, SO) schon ausgedrückt hatte – dass es angesichts des
Klimawandels nicht die richtige Lösung sei, Milliarden in den Ausbau des
Nationalstrassennetzes zu stecken. Mehrheiten der Fraktionen von SP, Grünen und
Grünliberalen stimmten dem Rückweisungsantrag Töngi zu, welcher jedoch mit 133 zu
53 Stimmen (bei einer Enthaltung) abgelehnt wurde.
Bei der Debatte des Ausbauschrittes 2019 wurden weitere Anträge beraten, etwa der
Antrag Ammann (cvp, SG) zur Aufnahme der Bodensee-Thurtal-Strasse in den
Ausbauschritt 2019, der Antrag Walliser (svp, ZH) für die Lückenschliessung in der
Zürcher-Oberland-Autobahn oder der Antrag Imark (svp, SO) für den
Muggenbergtunnel. Obschon alle drei Projekte noch keine Vorprüfung durchlaufen
haben, wie Bundesrätin Sommaruga betonte, nahm der Rat diese Anträge an und die
Projekte in den Ausbauschritt 2019 auf. Die Tatsache, dass die Kosten der
Lückenschliessung der Zürcher-Oberland-Autobahn (Antrag Walliser) noch unbestimmt
waren, führten bei der Abstimmung zur Lösung der Kostenbremse zu Verwirrung und
Heiterkeit: Es war nicht klar, wie hoch der Betrag nun eigentlich sein sollte, für den die
Kostenbremse gelockert würde. Auf Ordnungsantrag Glättli (gp, ZH) wurde die
Abstimmung zur Lockerung der Kostenbremse verschoben. 4
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Eisenbahn

Im Juni 2019 hatte Nationalrat Thomas Ammann (cvp, SG) einen Vorstoss betreffend die
Förderung des Nachtzug-Angebotes eingereicht. Der Vorstoss forderte den Bundesrat
dazu auf, Massnahmen zur Förderung des Nachtzug-Angebots zu evaluieren. Es müsse
generell geklärt werden, inwiefern die Schweiz bereit sei, dieses Angebot respektive
dessen Ausbau finanziell zu fördern. Im geforderten Bericht solle auch dargelegt
werden, welche Instrumente oder Anreize bei der Angebotssteigerung greifen könnten,
wie die Nachtzugverbindungen in anderen Ländern gefördert werden und ob die
Schweiz eventuell auch Mittel aus dem Handel mit Emissionszertifikaten dafür
verwenden könnte.
Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulates. Nachdem der Vorstoss durch
Adrian Amstutz (svp, BE) bekämpft worden war, kam es erst in der Sommersession 2021
in den Nationalrat. Dort hielt Stefan Müller-Altermatt (mitte, SO), der den Vorstoss
mittlerweile vom aus dem Rat ausgeschiedenen Ammann übernommen hatte, ein
flammendes Plädoyer für den Ausbau der Nachtzüge. Müller-Altermatt berichtete von
eigenen Erfahrungen und zeigte sich überzeugt, dass in diesem Bereich mit wenig Geld
viel erreicht werden könne. Alfred Heer (svp, ZH) widersprach seinem Ratskollegen:
Zum einen würden mit einer Verbilligung der Nachtzug-Angebote die Fluggesellschaften
nachziehen und die Flugtickets verbilligen. Damit würde sowohl öfters Zug gefahren als
auch mehr geflogen. Zum anderen würden viele Züge in Europa nach wie vor mit fossiler
Energie (Kohle) angetrieben und seien damit alles andere als klimafreundlich. Daher sei
dieser Vorstoss kontraproduktiv und müsse abgelehnt werden. Verkehrs- und
Umweltministerin Sommaruga sprach sich weiterhin für eine Annahme des Postulats
aus. Dieses ziele auf eine Entwicklung ab, welche die SBB bereits aufgegleist hätten. Die
Mehrheit des Nationalrates zeigte sich ebenfalls vom Anliegen überzeugt und stimmte
dem Postulat mit 123 zu 61 Stimmen (bei 5 Enthaltungen) zu. Die ablehnenden Stimmen
stammten von einer deutlichen Mehrheit der SVP-Fraktion und von einer knappen
Mehrheit der FDP.Liberale-Fraktion. 5
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Arbeitnehmer, Gewerkschaften

Nicht nur der Gewerbeverband (SGV), auch die Gewerkschaften verloren bei den
Eidgenössischen Wahlen im Herbst 2019 Sitze im Parlament. Wie der Tages-Anzeiger
nach den Wahlen berichtete, wurden Corrado Pardini (sp, BE) und Nicolas Rochat
Fernandez (sp, VD) von der Unia, Philipp Hadorn (sp, SO) von der SEV, Thomas Ammann
(cvp, SG) von Transfair sowie Adrian Wüthrich (sp, BE) von Travailsuisse nicht
wiedergewählt. Der Travailsuisse-Vizepräsident, Jacques-André Maire (sp, NE) hatte
zudem bereits im Vorfeld angekündigt, dass er sich aus der Politik zurückziehen werde.
Es gab aber auch Zuwachs und Konstanten: Neu in das Parlament gewählt wurden SGB-
Präsident Pierre-Yves Maillard (sp, VD), VPOD-Präsidentin Katharina Prelicz-Huber (gp,
ZH), Greta Gysin (gp, TI), Geschäftsleitungsmitglied von Transfair, sowie die Unia-
Gewerkschaftssekretärin Tamara Funiciello (sp, BE). Wiedergewählt wurden die
Präsidentin des PVB Barbara Gysi (sp, SG), Transfair-Präsident Stefan Müller-Altermatt
(cvp, SO), Irène Kälin (gp, AG), Präsidentin der Gewerkschaft Arbeit Aargau, Samira Marti
(sp, BL), Präsidentin des VPOD Region Basel sowie Edith Graf-Litscher (sp, TG) und
Mathias Reynard (sp, VS) von den Gewerkschaftsbünden Thurgau und Wallis.

Der Tages-Anzeiger konstatierte, die Gewerkschaften seien mit diesen Wahlresultaten
«weit entfernt von der Stärke ihrer besten Tage», etwa als nach den Wahlen 2003 «je
nach Zählung» bis zu zwei Dutzend Ratsmitglieder der «gewerkschaftlichen Achse
angehörten». SGB-Präsident Maillard hingegen hatte keine Mühe mit dem Resultat –
neben dem Klima sei insbesondere auch die Frauenfrage bei diesen Wahlen einfach
wichtiger gewesen. Ferner fühle sich ja nach wie vor ein grosser Teil der SP mit den
Gewerkschaften verbunden, ohne dabei selbst Mitglied einer Gewerkschaft zu sein,
äusserte sich auch der nicht wiedergewählte Hadorn zur Lage. Möglich sei auch, dass
die Gewerkschaften längerfristig Opfer ihres eigenen Erfolges würden, liess er zudem
verlauten, da offenbar viele Menschen in der Schweiz unterdessen einen gewissen
Wohlstand geniessen könnten und dadurch gewerkschaftliche Themen in den
Hintergrund rückten. 6
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